
TARIFICATION DES REPAS 
À LA CANTINE SCOLAIRE 

Sept 2020 Sept 2021 Oct 2022
Tarification unique Tarification sociale 

avec repas à 1€ ;   
Prise en compte du 
Quotient Familial2,80€

De 1 à 2,80 €

Diminution des tarifs 
pour les tranches 
particulièrement 

impactées par l’inflation 

T4 et T5 :  
T1 à T3 : =

Mise en place d’une 
tarification progressive en 

fonction du QF



ÉVOLUTION

TRANCHE QUOTIENT  
FAMILIAL SEPT. 2020 SEPT. 2021 OCT. 2022

T1 0/649 2,80€ 1€ - 1,20€ 1€ =
T2 650/749 2,80€ 1€ - 1,20€ 1€ =
T3 750/869 2,80€ 1€ - 1,20€ 1€ =
T4 870/1009 2,80€ 2,60€ - 0,20€ 1,95€ - 0,65€
T5 1010/1149 2,80€ 2,80€ = 2,45€ - 0,35€
T6 1150/1349 2,80€ 2,80€ = 2,95€ + 0,15€
T7 1350/1549 2,80€ 2,80€ = 3,20€ + 0,40€
T8 1550/1799 2,80€ 2,80€ = 3,45€ + 0,64€
T9 1800/2099 2,80€ 2,80€ = 3,70€ + 0,90€
T10 ≥ 2100 2,80€ 2,80€ = 3,95€ + 1,15€



CAS CONCRET POUR LES 
TRANCHES : T1 / T4 / T5 / T10

Considérant qu’il y a 4 repas/semaine à raison de 36 semaines de scolarité = 144 repas
Prenons l’exemple d’une famille avec 2 enfants = 288 repas/an

Avant Sept 2021 :

Depuis Sept 2021 : 

806,40€ par an

288€ par an

Soit une économie de 518,40€ par an

T1 

<23 365€

Revenu

annuel
net imposable



CAS CONCRET POUR LES 
TRANCHES : T1 / T4 / T5 / T10

Considérant qu’il y a 4 repas/semaine à raison de 36 semaines de scolarité = 144 repas
Prenons l’exemple d’une famille avec 2 enfants = 288 repas/an

Soit une économie de 187,20€ par an

T4 

Avant Sept 2021 :

Avant Oct 2022 : 

806,40€ par an

748,80€ par an
Au 1er Oct 2022 : 561,60€ par an

<36 324€

Revenu

annuel
net imposable



CAS CONCRET POUR LES 
TRANCHES : T1 / T4 / T5 / T10

Considérant qu’il y a 4 repas/semaine à raison de 36 semaines de scolarité = 144 repas
Prenons l’exemple d’une famille avec 2 enfants = 288 repas/an

Soit une économie de 100,80€ par an

T5 

Avant Sept 2021 :

Avant Oct 2022 : 
806,40€ par an
806,40€ par an

Au 1er Oct 2022 : 705,60€ par an

<41 364€

Revenu

annuel
net imposable



CAS CONCRET POUR LES 
TRANCHES : T1 / T4 / T5 / T10

Considérant qu’il y a 4 repas/semaine à raison de 36 semaines de scolarité = 144 repas
Prenons l’exemple d’une famille avec 2 enfants = 288 repas/an

Soit une augmentation de 331,20€ par an

T10 

Avant Sept 2021 :

Avant Oct 2022 : 
806,40€ par an
806,40€ par an

Au 1er Oct 2022 : 1137,60€ par an

>75 600€

Revenu

annuel
net imposable


